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Question écrite n° 44675

Texte de la question

M. Marius Masse attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la deterioration du marche
de l'art francais. Independamment des phenomenes conjoncturels, cette situation est due a une distorsion du
regime fiscal et parafiscal francais par rapport aux autres pays europeens, en particulier l'Allemagne qui
applique un taux de TVA reduit de 7 % totalement deductible, ce qui constitue par rapport a la France une
importante distorsion de concurrence puisque nous avons une incidence de TVA non recuperable au minimum
de 20,6 % sur une marge forfaitaire de 30 %, soit 6,18 % du prix de vente. Il en resulte un deplacement du
marche de l'art francais vers les grandes places etrangeres, une diminution du chiffre d'affaires des galeries d'art
et la fuite a l'etranger de notre patrimoine mobilier. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Le regime de taxe sur la valeur ajoutee applicable aux oeuvres d'art resulte des dispositions de la directive no
94-5 CE du 14 fevrier 1994, qui permettent aux Etats membres de l'Union europeenne de soumettre a un taux
reduit de la TVA les importations et les livraisons d'oeuvres d'art effectuees par l'auteur ou ses ayants-droit, ainsi
que les livraisons effectuees a titre occasionnel par un assujetti qui a lui meme importe ces oeuvres ou les a
directement acquises aupres de l'auteur ou de ses ayants-droit. Ce taux ne peut etre inferieur a 5 %. Le
Royaume-Uni a obtenu une derogation qui l'autorise a appliquer un taux reduit de 2,5 % aux importations en
provenance de pays tiers jusqu'au 30 juin 1999. Cette derogation ne s'applique qu'aux oeuvres d'art produites
avant le 1er avril 1973 dont l'importation au Royaume-Uni etait exoneree de TVA au 1er janvier 1993. La France
appliquant aux importations d'oeuvres d'art en provenance de pays tiers un taux reduit de 5,5 %, l'ecart de taux
existant en faveur du Royaume-Uni ne parait pas de nature a susciter des distorsions de concurrence
significatives. Le depart de certaines oeuvres et d'une partie du patrimoine artistique hors de France, voire hors
de la Communaute, ne saurait, dans ces conditions, etre imputablee aux regles applicables en matiere de TVA.
En tout etat de cause, l'application d'un taux de TVA inferieur a 5 % aux importations d'oeuvres d'art serait
contraire aux engagements communautaires que la France a souscrits.
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